
En raison de la confirmation de plusieurs cas
positifs au virus influenza aviaire hautement
pathogène au sein de la faune sauvage du
département de l'Aisne, un arrêté préfectoral du
14 février 2023 place le département en zone de
contrôle temporaire (ZCT).

Cet arrêté prefectoral impose un certains
nombres de mesures qui devront être
respectées par les détenteurs d'oiseaux,
incluant les propriétaires de volailles :

La claustration des volailles  (mise en
bâtiment) ou protection de celles-ci par un filet
avec réduction des parcours extérieurs,
interdisant le contact avec des oiseaux
sauvages, dont les zones d'abreuvement et de 
nourriture ;
l'interdiction de l'organisation de
rassemblements d'oiseaux sur les communes du
département ;
l'interdiction de mouvement des volailles ;
l'interdiction de transport et de lâcher de gibiers
à plumes ;
l'interdiction de transport et de l'utilisation
d'appelants ;
la surveillance clinique quotidienne des oiseaux.

Les détenteurs non commerciaux de volailles (basse-
cour) et autres oiseaux captifs élevés en extérieur
sont invités recenser la liste des oiseaux qu'ils
détiennent en ligne sur Déclarer la détention de
volailles ou ou en remplissant la fiche recensement à
déposer en mairie. Si une mortalité anormale est
constatée, conservez les cadavres dans un
réfrigérateur en les isolant et contactez votre
vétérinaire ou la Direction Départemental de la
protection des Populations au 03 64 54 61 00.

Si vous trouvez des animaux morts ou malades, ne
les touchez pas et faites un signalement auprès de la
police municipale au 03 23 84 87 09 ou  06 80 16 67
43 ou par mail à policemunicipale@ville-chateau-
thierry.fr

Voir aussi : 
Influenza aviaire : mise en place de zones de contrôle
temporaire | Préfecture de l'Aisne
Contact : 

Direction Départemental de la protection des
Populations
03 64 54 61 00.

Police Municipale
03 23 84 87 09 ou  06 80 16 67 43
policemunicipale@ville-chateau-thierry.fr
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